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On Premise On Demand

Haut niveau de service garanti

Maintenance

Evolution des mises à jour continues

Support externe et dédié

Test sur les solutions

Disponibilité garanties 24h/7j

Sécurisation, conformité légale (RGPD) 

digitalisation des échanges avec les 

organismes sociaux
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Client
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Client
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Client

Cloud vs mode licence (On Premise) :
quelles différences ?
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Le développement massif de nouveaux services connectés, les changements réglementaires toujours

plus fréquents chaque année, de même que l’adoption grandissante de modes de travail distants et

en mobilité, nécessitent la mise en place d’applications nécessairement opérées dans le cloud.

Les différences entre la version licence et le mode SaaS de votre solution n’en restent pas moins

nombreuses, et parfois difficile à appréhender. Petit résumé synthétique au travers de cette fiche

pratique.

Les atouts de l’infrastructure Cloud vs On Premise

On Premise On Demand

Continuer une activité 

traditionnelle avec votre 

propre infrastructure

Sécurité, Productivité dans le 

Cloud

Index Egalité/femmes Hommes/ coffre fort 

Bulletins de Paie

O 365 l’AddIn Outlook

Factures 100% dématérialisées, Chorus et 

factur’X
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Connexion avec « jesignexpert »

Non disponible

Les Apis vers solutions tierces (RCA)

Cegid Flow, l’application pour les 

entrepreneurs

Les fonctionnalités disponibles dans le Cloud vs On Premise
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